


ARTICLE 5 : Monsieur le Président de Limoges Métropole est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Limoges, le 1 8 AOUT 2023 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Notifié le 

Le Président, 

Le� 

'Ci�S)
Gulllaume--6ueRIN 

Le présent arrèté peut faire/ 'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

2/2 

29 AOUT 2023

29 AOUT 2023


